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B É A T R I C E  V A U G R A N T E

Directrice générale de la section d’Amnistie
internationale au Canada francophone

a réponse de la communauté
internationale aux atrocités
commises par des États et
des groupes armés tout au
long de l ’année 2014 était
scandaleuse et inopérante.
Les faits parlent d’eux-mêmes
dans le rapport annuel 2014
publié aujourd’hui [mardi 24
février] par Amnistie interna-

tionale (AI) et portant sur 160 pays. De Gaza à
l’Ukraine, en passant par la Syrie, des millions
de personnes en proie à des conflits et des vio-
lences ont été abandonnées par les instances
censées les protéger.

Le rapport met en lumière les terribles vio-
lences infligées par des États et des groupes ar-
més à des civils tout au long de l’année écoulée,
notamment en Syrie, où les forces gouverne-
mentales et des groupes armés ont perpétré en
toute impunité des crimes de guerre et des at-
teintes manifestes aux droits de la personne.

Malheureusement, les perspectives concer-
nant la situation des droits de l’Homme pour
l’année qui débute continueront d’être som-
bres, à moins que la communauté internatio-
nale ne revoie entièrement son approche face
aux conflits. Au niveau mondial, on prévoit une
augmentation du nombre de civils exposés à
des conflits et à des exactions commises par
des groupes armés, des réactions à chaud face
à la multiplication des attaques contre la liberté
d’expression et une aggravation de la situation
humanitaire et de la crise des réfugiés.

Le Canada fait partie des pays de cette com-
munauté internationale qui ne répondent pas

adéquatement à cette crise : frileux pour accep-
ter des réfugiés syriens les plus vulnérables, fri-
leux pour signer le traité si essentiel sur le
commerce des armes, prompt à adopter à
chaud et sans grand débat des mesures pour
lutter contre le terrorisme qui peuvent mettre
en danger certains de nos droits fondamen-
taux, expert du double discours (Iran, Corée
du Nord, mais silence sur Israël, Arabie saou-
dite, Mexique, etc.) et critique de l’ONU sans
être constructif. Cependant, des solutions
existent. Les dirigeants du monde entier doi-
vent agir sans attendre afin d’éviter la crise
mondiale qui se profile.

Il est nécessaire d’opérer un changement
fondamental de méthode à l’échelon mondial
pour assurer la protection des civils dans les
conflits armés et apporter une réponse efficace
à la menace que constitue la montée en puis-
sance des groupes armés, en particulier ceux
qui commettent des crimes effroyables visant
des civils. AI engage aujourd’hui les cinq mem-
bres permanents du Conseil de sécurité à re-
noncer à faire usage de leur droit de veto en
cas de génocide ou d’autres atrocités de masse.

Pour des raisons de défense d’intérêts parti-
culiers ou d’opportunisme politique, le Conseil
de sécurité des Nations unies s’est montré inca-
pable de résoudre les crises et les conflits qui
ont déchiré Gaza, l ’Irak, Israël, la Syrie et
l’Ukraine, même dans les situations où des
États ou des groupes armés se rendaient cou-
pables de crimes atroces à l’encontre de civils.

En renonçant à leur droit de veto, les cinq
membres permanents du Conseil de sécurité
élargiraient la marge de manœuvre des Na-
tions unies et feraient clairement savoir aux cri-
minels de guerre que la communauté interna-
tionale ne les laissera pas perpétrer des atroci-
tés massives en toute impunité.

Un traité à ratifier
Par ailleurs, AI exhor te tous les États à

ratifier le Traité sur le commerce des armes,
et à y adhérer afin d’empêcher que des armes
tombent entre de mauvaises mains et soient
utilisées contre des civils.

Si l’on avait limité davantage le recours, dans
des régions peuplées, aux armes explosives qui
ne ciblent pas d’objectifs précis ou qui ont un
rayon d’action très vaste, on aurait pu sauver
des milliers de civils dont les habitations se
sont retrouvées en zone de guerre.

AI demande aux États — compte tenu, en
particulier, du climat de peur qui prévaut dans
de nombreux pays — de ne pas réagir aux me-
naces contre la sécurité auxquelles ils sont
confrontés par des mesures brutales et répres-
sives, qui menacent les droits fondamentaux.
Cela est crucial. Ces méthodes ont déjà été uti-
lisées et nous savons qu’elles sont inopérantes.

En outre, il faut garder à l’esprit que l’une des
principales conséquences de l’incapacité de la com-
munauté internationale à protéger les civils en
proie aux conflits est l’une des plus graves crises
des réfugiés que le monde ait connues, alors que
des millions de personnes continuent de fuir vio-
lences et persécutions. Tous les dirigeants — en
particulier ceux des pays riches — doivent s’enga-
ger à fournir des ressources politiques et finan-
cières afin d’aider et de protéger les personnes qui
fuient le danger et de réinstaller les plus exposées.

Il est du devoir des États et de la commu-
nauté internationale de traduire en justice les
responsables présumés de crimes de guerre,
d’abolir les politiques discriminatoires et de lut-
ter contre les inégalités extrêmes.

Toutes ces mesures contribueraient à pro-
gresser vers un monde plus sûr, où les droits et
les libertés seraient protégés, et permettraient,
espérons-le, d’éclaircir l’horizon.

DROITS DE LA PERSONNE

Le Canada devrait être moins frileux
Changeons de solutions : mettons la dignité en avant

H enri Bourassa doit se retourner dans
sa tombe. Les Québécois, dit un ré-
cent sondage, sont à 60 % favorables à

la mission en Irak. De tout temps, les Québé-
cois se sont farouchement opposés aux expédi-
tions militaires canadiennes outre-mer. À la
toute première excursion, en 1899, au moment
de la guerre des Boers, pourfendue avec ar-
deur par Bourassa, à la conscription en 1917 et
encore en 1944, et jusqu’à la guerre en Afgha-
nistan en 2001. La supposée tradition pacifiste
du Québec vient d’en prendre pour son rhume.
Pour la première fois depuis longtemps, Québé-
cois et Canadiens se retrouvent sur la même
longueur d’onde. Et Jean-François Lisée qui
croyait le fossé entre les deux solitudes désor-
mais infranchissable…

Ah, niqab, quand tu nous tiens ! Ou devrais-je
dire, nous étouffes ? Ce n’est évidemment pas
la guerre comme telle qui est soudainement
plus séduisante, plutôt les mesures antiterro-
ristes du gouvernement Harper dont la mission
en Irak fait par tie. D’un côté de l’Outaouais
comme de l’autre, on applaudit : 74 % des Qué-
bécois et 82% des Canadiens
sont d’accord avec le projet
de loi C-51 qui, notamment,
transformera les agents du
Service canadien du rensei-
gnement de sécurité (SCRS)
en gendarmes. C’est oui à la
guerre à la maison comme
à l’étranger.

Prenons un moment pour
mesurer l’exploit. Un gouver-
nement qui encore hier nous
faisait peur avec son pen-
chant pour les prisons et les
avions de chasse, son mépris
pour l’environnement, les
données scientifiques, les
groupes sociaux — pour ne rien dire de Radio-
Canada — en est aujourd’hui un qui nous ras-
sure? Après neuf ans de politiques contestables,
le gouvernement Harper retrouve une odeur de
sainteté grâce à la peur que nous avons des mé-
chants islamistes. Qui sont parfois bien mé-
chants, bien sûr, mais quel rebond quand
même ! Quelle habileté pour l’amalgame dont
nous mettait en garde François Hollande à la
suite des attentats à Charlie Hebdo. Le ministre
Jason Kenney qui, hier encore, s’en prenait au
projet québécois d’interdiction des signes reli-
gieux, aujourd’hui retourne sa veste en promet-
tant de porter en appel la décision permettant à
une musulmane de prêter serment et de porter
un niqab en même temps. Steven Blaney, lui, ne
rate pas une occasion de brandir la «menace is-
lamique» tout en gardant secrète la vidéo trou-
vée chez Michael Zehaf-Bibeau, responsable de
l’attentat à Ottawa. La vidéo devait fournir une
preuve de plus du danger qui nous guette, mais
curieusement, on n’en entend plus parler.

Le projet de loi C-51 est tout sauf rassurant.
Vague dans ses orientations, imprécis dans son
langage, il s’agit d’une législation qu’on « ne
veut pas que les gens comprennent», dit le chro-
niqueur politique du Globe and Mail, Campbell
Clark. Il faut en effet se demander pourquoi la
loi accorde aujourd’hui au SCRS ce qu’on lui a
refusé au moment de sa création : la capacité
d’agir, comme le fait déjà la GRC, sur de possi-
bles menaces. Ses superagents pourront infil-
trer des organismes, disséminer de la fausse in-
formation, faire de la filature comme bon leur
semble. Et quand ils voudront en faire davan-
tage, et devront obtenir la sanction d’un juge.
Ça se fera en catimini, sans partie adverse, sans
savoir ce qui a été discuté.

Cette loi vise à défaire, en fait, les leçons ap-
prises il y a 30 ans. La mise sur pied du SCRS
en 1984 répondait, rappelons-le, aux excès de la
GRC après la Crise d’octobre. En 1970, les
«mesures de guerre» instaurées par le gouver-
nement Trudeau sont encore plus populaires
que les mesures antiterroristes de Harper au-
jourd’hui : 87 % des Canadiens approuvent. On
croit même qu’il faudrait interdire les manifes-
tations de communistes (53 %), de hippies
(43 %) et de féministes (31 %), pour bonne me-
sure. C’est seulement en découvrant, 10 ans
plus tard, les excès de zèle de la GRC (liste des
membres du Parti québécois volée, courrier in-
tercepté, grange brûlée…) qu’on se ravise. « Il
faut croire que les Canadiens ont compris que la
suppression de hippies et de féministes n’assurait
pas vraiment notre sécurité», dit le chroniqueur
du Globe.

Une enquête sur les agissements de la GRC
mènera à la création du SCRS, question d’éta-
blir (enfin) une nette distinction entre rensei-
gnement et répression policière. Pourquoi jeter
tout ça aux or ties aujourd’hui ? Pourquoi la
création d’une police secrète ? Même en accor-
dant un poids à la menace terroriste que la me-
nace felquiste n’avait pas, il est toujours de
mauvais augure de contrer la supposée menace
en menaçant la vie démocratique elle-même.

fpelletier@ledevoir.com

La guerre, 
yes sir

J A C K  J E D W A B

Président de l’Association d’études
canadiennes

ai déjà soutenu en ces
pages (Le Devoir, 24 mai
2011) qu’il est faux de
prétendre que le Québec
pratique l’intercultura-
lisme alors que le Canada

pratique une politique multicultu-
relle. C’est cependant l’idée que Gé-
rard Bouchard défend sans équi-
voque dans son ouvrage L’intercul-
turalisme: un point de vue québécois
(Boréal, 2012). Avant même que
Bouchard ne propose sa propre dé-
finition de l’interculturalisme, des
fonctionnaires et des élus québécois
— tous partis politiques confondus
— décrivaient l’approche de l’État
québécois comme étant « intercultu-
relle». Le Québec serait intercultu-
rel, répètent-ils souvent, mais se
sont-ils assez interrogés sur ce que
cela implique?

M. Bouchard souligne que le
Québec se distingue du reste du
Canada par la présence d’une cul-
ture majoritaire en interaction
avec les nombreuses minorités
ethniques. Plusieurs observateurs

prétendent que le multicultura-
lisme prévoit la préservation des
expressions culturelles alors que
l’interculturel donne priorité aux
échanges entre les cultures. Bou-
chard maintient qu’au Québec, « la
réflexion sur la diversité y a été tradi-
tionnellement structurée […] par le
paradigme de la dualité, plaçant au
premier rang l’articulation majorité-
minorités». Est-ce à dire que l’État
devrait accorder plus de légitimité à
des échanges entre membres de la
majorité culturelle et personnes is-
sues de minorités ? La réponse de
Bouchard demeure ambiguë.

Toutefois, dans leur désir d’enta-
mer des contacts entre dif férents
groupes, les Québécois ne sem-
blent pas être plus interculturels
que ne le sont d’autres Nord-Améri-
cains. La population ne met aucune
pression sur l’État pour investir
dans les échanges. Le gouver-
nement du Québec of fre peu de
ressources pour les favoriser, à
l’exception peut-être d’une semaine
a n n u e l l e  d o n n a n t  l i e u  à  d e s
programmes relevant davantage
d’un festival multiculturel, mais en
français. Parmi les activités de la
récente Semaine interculturelle de

l’UdeM, il y avait une foire alimen-
taire aux mille saveurs, une danse li-
banaise, du balafon africain et de la
musique yiddish. Dans les institu-
tions publiques du Québec, la for-
mation interculturelle est très simi-
laire à la formation multiculturelle
ailleurs au Canada, mais en français.
En regardant ce qui se passe sur le
terrain, on reconnaît peu la vision de
l’interculturalisme telle qu’articulée
par Bouchard. Or il of fre peu de
preuves quantitatives ou qualitatives
pour soutenir la thèse d’un Québec
interculturel. Nulle surprise : nous
ne sommes interculturels qu’en
théorie. Malgré cela, nos dirigeants
prétendent qu’il existe un consensus
chez les Québécois en faveur de l’ap-
proche dite interculturelle. Ils se de-
mandent rarement auprès de qui ce
présumé consensus existe.

À ceux qui remettent en question
l’idée, M. Bouchard répond que
leur point de vue est influencé par
une perspective «canadienne ou fé-
déraliste», catégorie dans laquelle il
me situe dans son ouvrage. Ceux
qui analysent ici le multicultura-
lisme canadien seraient capables
d’impartialité ; vertu inaccessible
aux fédéralistes québécois.

Pendant que cer tains intellec-
tuels s’engagent dans une discus-
sion assez vague sur la notion de
l’interculturalisme, le débat public
sur les modèles de gestion de la
diversité — ici ou ailleurs — se
recentre sur le degré auquel les
sociétés devraient accommoder
les dif férences ethniques et reli-
gieuses. Depuis plusieurs années,
M. Bouchard a fait preuve d’un lea-
dership exemplaire qui a aidé les
Québécois à mieux aborder ces
grands défis auxquels nous faisons
face dans la gestion de la diversité.

Dans le débat sur les accommo-
dements raisonnables et plus ré-
cemment dans celui du projet de
charte des valeurs, plusieurs son-
dages ont révélé une nette dif fé-
rence dans l’opinion des Québécois
par rappor t au reste du Canada
quant à la place qui devrait être
accordée aux symboles religieux
dans la sphère publique. Souvent,
les défenseurs de la charte traitent
de « multiculturalistes » ceux qui
critiquent leur projet. Paradoxa-
lement, en raison de ces mêmes
critiques, M. Bouchard semble se
trouver dans le camp des défen-
seurs du multiculturalisme.

Le Québec est-il vraiment un État interculturel ?
L’intellectuel Gérard Bouchard l’affirme, mais sa démonstration n’est pas fondée sur des preuves
quantitatives ou qualitatives
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Un
gouvernement
qui encore
hier nous
faisait peur 
en est
aujourd’hui
un qui 
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Il est nécessaire d’opérer un changement fondamental de méthode à l’échelon mondial pour assurer la protection des civils dans les conflits armés.
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